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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante :

« Cette communication ne peut avoir pour effet de porter une atteinte disproportionnée à la liberté 
de gestion de l’entreprise ni de conduire à la divulgation d’informations stratégiques sans lien direct 
avec l’exécution des marchés concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition renforce significativement les prérogatives des commissaires du Gouvernement au 
sein des entreprises stratégiques de la base industrielle et technologique de défense (BITD), en leur 
permettant notamment d’accéder à des informations sensibles et de participer aux instances de 
gouvernance. Si cet objectif de suivi des capacités industrielles répond à un impératif légitime de 
souveraineté, il ne doit pas conduire à une ingérence excessive dans la gestion des entreprises ni à 
une remise en cause de leur nature privée. En particulier, l’accès à des informations stratégiques, 
financières et techniques sensibles doit être strictement encadré afin de garantir la protection des 
secrets industriels et commerciaux ainsi que des droits de propriété intellectuelle. Une telle 
vigilance est d’autant plus nécessaire pour les petites et moyennes entreprises et les entreprises de 
taille intermédiaire, qui constituent un maillon essentiel de l’innovation de défense mais disposent 
de capacités administratives et juridiques plus limitées. Le présent amendement vise donc à assurer 
une mise en œuvre proportionnée du contrôle exercé par les commissaires du Gouvernement, 
respectueuse de la liberté de gestion des entreprises et de la protection de leurs actifs stratégiques.


